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Le progrès dans la civilisation est basé sur la possibilité du
développement de la production laissant chaque année une épargne.
Par celle-ci peuvent se développer les moyens nouveaux permettant

un double résultat, d'une part une amélioration des conditions
de la vie matérielle, et d'autre part une diminution des heures
consacrées par chacun de nous pour se créer les ressources qui lui
sont nécessaires, le temps ainsi gagné permettant une plus ample
vie spirituelle et intellectuelle.

L'organisme de production est fort complexe puisqu'il
comprend les milliers d'activités de l'ensemble des adultes dans leurs
multiples métiers.

A sa tête se trouve l'ensemble des ingénieurs qui forme son
cerveau, qui dirige aussi bien la conception des outils et des matériaux
que le fonctionnement de la main-d'œuvre et de son équipement.

L'orchestration de la production par l'ingénieur lui impose
de nombreux devoirs.

L'heure de travail de chaque homme de son personnel doit lui
apparaître comme la pierre précieuse qu'il faut utiliser avec
respect pour son plein rendement. Il ne saurait tolérer les négligences,
les doubles emplois, les travaux inutiles, car il sait que toute
diminution dans l'efficacité du labeur d'un membre de la société nuit
à la nation tout entière.

Son premier devoir est de prêcher d'exemple et de montrer
que les bienfaits dont nous sommes entourés par la nation nous
imposent à tous le devoir de diriger notre effort vers le meilleur
résultat pour l'ensemble de la société.

La valeur efficace de cet altruisme apparaît à chaque page de
l'étude de cette science que l'on appelait autrefois l'économie
politique, et que nous avons le droit aujourd'hui d'appeler l'econometrie

puisqu'elle permet de mesurer et de prévoir entre les mains
d'hommes de science.

Son rôle social n'est pas moindre. Son personnel, à tous les
niveaux de la hiérarchie, doit pouvoir travailler dans la dignité de

l'effort et la compréhension des résultats à obtenir.
Respectant totalement la liberté de chacun, l'ingénieur se doit

de susciter les initiatives et de créer l'enthousiasme dans la qualité
par la satisfaction du travail bien fait. De son fait, le travail de

force tend à disparaître, remplacé par l'intelligence et l'habileté
dans l'utilisation de la machine. Simultanément, l'ingénieur étudie
les machines de plus en plus automatiques, et par la promotion
ouvrière développe l'utilisation de l'esprit dans le personnel dont
il dispose pour réaliser la conduite de ces équipements
perfectionnés.

A. Caquot, membre de l'Institut.
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